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l’autre sexe, ayant atteint l’âge de raison. C’est la doctrine 
commune qui repose sur le silence du Droit relativement aux 
qualités requises. •

2° L'assistance du curé ou de l’Ordinaire est valide : a) De
puis le jour où ils ont pris possession de leur bénéfice ou qu’ils ont 
commencé à exercer leur office, pourvu qu’ils ne soient pas publi
quement et nommément atteints par un décret d’excommunica
tion, d’interdit ou de suspense ab officio, ou par une • itence décla
ratoire de censure encourue. (Canon 1095, parag. „, n. 1.)

Le décret Ne temere, à l’article IV, enseignait : “ Pour que 
le curé ou l’Ordinaire du lieu puissent assister validement aux 
mariages, il faut : 1) qu’ils aient pris possession de leur bénéfice 
ou aient commencé à exercer leur office ; 2) et qu’ils ne soient 
pas, par un décret public, nominativement excommuniés ou 
suspens ab officio.

6) Seulement dans les limites de leur territoire, sur lequel ils 
assistent validement au mariage non seulement de leurs sujets, 
mais encore de ceux qui ne sont leurs sujets. (Canon 1095, 
parag. 1, n. 2.)

Par conséquent, tout curé, tout Ordinaire devient le témoin 
qualifié, autorisé, de tout mariage qui se célèbre sur son territoire ; 
en dehors de leur territoire propre, le curé et l’Ordinaire n’ont 
aucune compétence pour assister à un manage. En vertu de 
cette dispo ition, la compétence du curé ou de l’Ordinaire pour les 
mariages cesse d’être avant tout personnelle, pour devenir exclu
sivement territoriale.

c) Pourvu que, sans être contraints par aucune violence ou 
crainte grave, ils demandent A reçoivent le consentement des 
contractants. (Canon 1095, parag. 1, n. 3.)

Par conséquent, le curé et l’Ordinaire doivent assister au 
mariage volontairement, librement ; comme témoins, ils doi
vent se rendre compte de ce qui se fait ; mais ils doivent être 
émoins actifs : il faut qu’eux-mêmes, positivement, demandent 

et reçoivent le consente! ent des époux, dans tous h:s cas, même 
dans les mariages mixtes, comme il appert par un décret de la S. 
Congrégation du Concile, du 27 juillet 1908, et comme le Code le 
statue au canon 1102, parag.-1.

d) Le curé et l’Ordinaire peuvent aussi déléguer un autre 
prêtre pour assister validement au mariage dans les limites de 
leurs territoires respectifs. (Canon 1095, parag. 2.)

L’autorisation ou la délégation pour être valide, doit être 
donnée à un prêtre déterminé (c’est-à-dire désigné ou personnel
lement par son nom, ou par son office propre, ou par toute qualité 
ou spécification qui le distingue des autres), en vue d’un mariage 
particulier. Donc les délégations générales, par lesquelles un


